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Règlement sur l’embauche et la mobilité des salariés dans l’industrie de la construction
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Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d’oeuvre dans l’industrie de la
construction
(chapitre R-20, a. 123.1, par. 13).
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SECTION I

DÉFINITIONS

1.  Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on entend par:

«apprenti»: une personne titulaire d’un certificat de compétence-apprenti délivré en vertu du Règlement sur la
délivrance des certificats de compétence (chapitre R-20, r. 5);

«chantier éloigné»: un chantier inaccessible par route carrossable relié au réseau routier à la charge du Québec
et la région de la Baie James;

«diplômé»: une personne titulaire d’un certificat de fin d’études secondaires accordé pour un des métiers de la
construction et délivré par une institution reconnue par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport;

«endroit isolé»: une localité inaccessible par route carrossable relié au réseau routier à la charge du Québec et
une Île située le long du fleuve Saint-Laurent non reliée à la terre ferme par route carrossable, y compris l’Île
d’Anticosti et la région des Îles-de-la-Madeleine;

«heure»: une heure de travail ou fraction d’heure transmise à la Commission de la construction du Québec où
un salarié exécute des travaux prévus au champ d’application de la Loi;

«licenciement»: une cessation d’emploi de plus de 5 jours ouvrables;

«région ou sous-région»: tel qu’il est décrit à l’annexe 4.
D. 1946-82, a. 1; L.Q. 1986, a. 42 et 50; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

SECTION II

(Abrogée)

D. 1946-82, sec. II; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

2.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 2; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

3.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 3; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

4.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 4; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

5.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 5; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

6.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 6; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.
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SECTION III

(Abrogée)

D. 1946-86, sec. III; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

7.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 7; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

8.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 8; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

9.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 9; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

10.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 10; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

11.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 11; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

12.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 12; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

13.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 13; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

14.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 14; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

15.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 15; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

16.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 16; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

17.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 17; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

18.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 18; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

19.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 19; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.
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20.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 20; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

21.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 21; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

22.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 22; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

23.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 23; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

SECTION IV

(Abrogée)

D. 1946-82, sec. IV; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

24.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 24; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

25.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 25; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

26.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 26; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

27.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 27; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

28.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 28; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

29.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 29; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

30.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 30; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

31.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 31; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

32.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 32; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.
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33.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 33; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

34.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 34; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

SECTION V

EMBAUCHE

D. 1946-82, sec. V; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

35.  L’embauche des salariés disponibles dans l’industrie de la construction doit se faire en tenant compte
des exigences reconnues pour le travail offert et selon une préférence d’emploi en tenant compte des critères
suivants:

1. pour tous les travaux, à l’exclusion de ceux exécutés dans un endroit isolé et sur un chantier éloigné,
priorité est accordée au salarié titulaire d’un certificat de compétence-compagnon, de compétence-occupation
ou d’un certificat de compétence-apprenti selon le cas, domicilié dans la région où les travaux relatifs au
travail offert sont exécutés.

Si aucun salarié répondant aux critères précédents n’est disponible, préférence est accordée au salarié
titulaire d’un certificat de compétence-compagnon, de compétence-occupation ou d’un certificat de
compétence-apprenti selon le cas, domicilié à l’extérieur de la région où les travaux relatifs au travail offert
sont exécutés, ou à la personne domiciliée dans la région où les travaux relatifs au travail offert sont exécutés.

2. pour les travaux exécutés sur un chantier éloigné, priorité est accordée au salarié titulaire d’un certificat
de compétence-compagnon, de compétence-occupation ou d’un certificat de compétence-apprenti selon le
cas, domicilié dans la région où les travaux relatifs au travail offert sont exécutés.

Si aucun salarié répondant aux critères précédents n’est disponible, priorité est accordée au salarié titulaire
d’un certificat de compétence-compagnon, de compétence-occupation ou d’un certificat de compétence-
apprenti selon le cas, domicilié à l’extérieur de la région où les travaux relatifs au travail offert sont exécutés.

3. pour les travaux exécutés dans un endroit isolé, priorité est accordée au salarié titulaire d’un certificat
de compétence-compagnon, de compétence-occupation ou d’un certificat de compétence-apprenti selon le
cas, domicilié dans la localité où les travaux relatifs au travail offert sont exécutés.

Si aucun salarié répondant à ces critères n’est disponible, le paragraphe 1 s’applique.
D. 1946-82, a. 35; L.Q. 1986, c. 89, a. 42; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

35.1.  La personne domiciliée ailleurs au Canada qui demande la délivrance ou le renouvellement d’un
certificat de compétence en vertu du Règlement sur la délivrance des certificats de compétence (D. 673-87,
87-04-29) doit indiquer à la Commission la région à l’intérieur de laquelle elle désire bénéficier d’une
préférence d’emploi. Le certificat de compétence mentionne cette désignation; celle-ci vaut jusqu’à
l’expiration du certificat de compétence, à moins que son titulaire ne devienne domicilié au Québec.

Cette personne est réputée domiciliée dans la région qu’elle a indiquée suivant le premier alinéa aux fins
de l’application du paragraphe 1 de l’article 35.
L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

36.  Malgré l’article 35, pour les travaux effectués à la Baie-James ou au Nunavik, la priorité d’embauche
est d’abord respectivement accordée aux autochtones qui y sont domiciliés et qui sont des candidats salariés
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titulaires d’un certificat de compétence-compagnon, de compétence-occupation ou de compétence-apprenti,
selon le cas, délivré par la Commission. La même priorité est accordée partout ailleurs aux autochtones
détenant un tel certificat pour les travaux effectués dans la réserve ou l’établissement où ils sont domiciliés.

D. 1946-82, a. 36; L.Q. 1986, c. 89, a. 42; 104-2016D. 104-2016, a. 11.

37.  Un employeur doit embaucher un titulaire d’un certificat de compétence-apprenti uniquement pour un
travail d’apprenti.
D. 1946-82, a. 37; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

38.  Un employeur peut affecter un salarié titulaire d’un certificat de compétence-compagnon, de
compétence-occupation ou de compétence-apprenti partout au Québec, si ce salarié a travaillé 1 500 heures ou
plus pour lui, dans l’industrie de la construction, au Québec ou ailleurs au Canada, au cours des 24 premiers
des 26 mois précédant la délivrance ou le renouvellement de son certificat de compétence. Un employeur peut
affecter une femme salariée titulaire d’un tel certificat partout au Québec, si celle-ci a travaillé 500 heures ou
plus pour lui, dans l’industrie de la construction, au Québec ou ailleurs au Canada, pour cette même période.

Le nom de l’employeur apparaît à ce certificat de compétence-compagnon, certificat de compétence-
occupation ou certificat de compétence-apprenti, selon le cas.

D. 1946-82, a. 38; L.Q. 1986, c. 89, a. 42; D. 306-88, a. 1; D. 349-89, a. 1; D. 230-90, a. 1; D. 1743-90, a. 1; D. 799-94, a. 13; 9
9
3
-
2
0
1
6

D. 993-2016, a. 11.

39.  Un employeur qui exécute des travaux s’étendant sur plus d’une région peut déplacer d’une région à
l’autre les salariés affectés à ces travaux.
D. 1946-82, a. 39.

39.1.  Pour l’application du paragraphe 1 de l’article 35, un salarié titulaire d’une exemption délivrée en
vertu des articles 15.1.1 ou 15.4 du Règlement sur la délivrance des certificats de compétence (D. 673-87,
87-04-29) est réputé domicilié dans la région où les travaux relatifs au travail offert sont exécutés. S’il est
embauché pour l’exécution de tels travaux, il est réputé domicilié dans cette région pendant toute la durée de
son emploi.

Malgré l’article 35.1, le premier alinéa du présent article s’applique également à un salarié titulaire d’un
certificat de compétence-compagnon délivré par la Commission, lorsque ce salarié est domicilié sur le
territoire d’un état ou d’une province dont le gouvernement est partie, avec le gouvernement du Québec, à une
entente intergouvernementale bilatérale en matière de reconnaissance mutuelle des qualifications,
compétences et expériences de travail dans des métiers et occupations de l’industrie de la construction.
L.Q. 1995, c. 8, a. 59.

39.2.  (Périmé).

D. 937-97, a. 6.

SECTION VI

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

40.  Un employeur doit aviser la Commission, au cours des heures normales de travail de ce dernier, de
toute embauche, licenciement, mise à pied ou départ d’un salarié.
D. 1946-82, a. 40.

41.  Cet avis doit être donné suivant la manière prévue par la Commission, au moment de l’événement ou
au plus tard la journée suivante. À cette fin, les samedi, dimanche et jours fériés chômés et les congés annuels
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obligatoires durant la période d’hiver prévus au décret ne sont pas compris dans ces délais. L’employeur doit,
à cet effet, obtenir de la Commission un numéro qu’il doit inscrire à son registre de paie.
D. 1946-82, a. 41.

42.  Un salarié peut vérifier l’enregistrement de sa disponibilité auprès de la Commission.

D. 1946-82, a. 42.

43.  Nul ne peut poser des actes susceptibles de priver le salarié et l’employeur de sa liberté de choix et des
moyens d’embauche prévus au présent règlement.
D. 1946-82, a. 43; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

44.  Lorsque la Commission réfère de la main-d’oeuvre à un employeur, elle sélectionne les personnes
disponibles et aptes à accomplir le travail offert en fonction des critères suivants, en plus de ceux prévus à
l’article 35:

1° les femmes sont référées en premier lieu;

2° la personne domiciliée dans la sous-région où s’effectueront les travaux est référée avant les autres
personnes disponibles;

3° parmi les personnes répondant aux critères mentionnés aux paragraphes 1 et 2, celles qui ont travaillé
le plus grand nombre d’heures au cours des 10 années civiles précédant celle où a lieu la demande de
référence sont référées en premier.
D. 1946-82, a. 44; L.Q. 1986, c. 89, a. 42; L.Q. 1993, c. 61, a. 72; D. 1398-97, a. 2.

45.  Un employeur peut embaucher directement des salariés pour effectuer des travaux dans l’industrie de
la construction. Dans tous les cas d’embauche, l’employeur doit respecter les critères d’embauche édictés au
présent règlement.
D. 1946-82, a. 45; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

46.  La Commission maintient à jour un recensement portant notamment sur:

1° le genre d’activité professionnelle des employeurs de l’industrie de la construction et sur leurs besoins
en main-d’oeuvre;

2° les qualifications et les spécialités, s’il en est, des salariés de l’industrie de la construction.
D. 1946-82, a. 46; L.Q. 1986, c. 89, a. 50.

47.  Un employeur et un salarié doivent sur demande fournir à la Commission tout renseignement jugé
nécessaire pour le maintien à jour du recensement prévu à l’article 46.
D. 1946-82, a. 47.

48.  La Commission tient également à jour un recensement des salariés titulaires d’un certificat de
compétence-compagnon, certificat de compétence-occupation ou certificat de compétence-apprenti, selon le
cas, et disponibles pour travailler dans l’industrie de la construction.
D. 1946-82, a. 48; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

49.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 49; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.
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50.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 50; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

51.  Un employeur doit sur demande de la Commission lui faire connaître par écrit, avant le début des
travaux ou postérieurement à cette date, les renseignements suivants:

1° la date du début des travaux;

2° la durée prévue de ces travaux;

3° l’adresse du chantier de construction;

4° l’estimation du coût des travaux;

5° le genre de construction;

6° la quantité et le type de main-d’oeuvre.
D. 1946-82, a. 51.

52.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 52; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

53.  La Commission retire de sa liste de disponibilité la personne qui:

1° après 2 appels téléphoniques effectués dans un intervalle variant entre 4 heures et 24 heures, n’a pu
être rejointe par un représentant de la Commission;

2° refuse l’offre d’emploi offert par la Commission;

3° déclare à la Commission ne pas pouvoir exercer l’emploi offert.

Un avis est alors transmis à cette personne et sur sa demande la Commission la replace à nouveau sur sa
liste de disponibilité.
D. 1946-82, a. 53.

54.  La disponibilité de main-d’oeuvre est constatée au moment de la réception par la Commission d’une
demande de main-d’oeuvre.
D. 1946-82, a. 54.

55.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 55; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

56.  (Abrogé).

D. 1946-82, a. 56; L.Q. 1986, c. 89, a. 42.

56.1.  Tout salarié titulaire d’un certificat de classification échéant le 1er mars 1984 reçoit automatiquement
un certificat de classification valide jusqu’au 1er mars 1986.
D. 276-84, a. 1.
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56.2.  Tout salarié titulaire d’un certificat de classification échéant le 1er mars 1985 reçoit automatiquement
un certificat de classification valide jusqu’au 1er mars 1987.
D. 359-85, a. 1.

56.3.  Tout salarié titulaire d’un certificat de classification le 1er mars 1986 reçoit automatiquement un
certificat de classification valide jusqu’au 31 décembre 1986.
D. 162-86, a. 1; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.

57.  (Omis).

D. 1946-82, a. 57.

58.  (Omis).

D. 1946-82, a. 58.
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ANNEXE 1

(Abrogée)

D. 1946-82, Ann. 1; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.
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ANNEXE 2

(Abrogée)

D. 1946-82, Ann. 2; L.Q. 1986, c. 89, a. 42; L.Q. 1993, c. 61, a. 72.
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ANNEXE 3

(Périmée)

D. 1946-82, Ann. 3.
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ANNEXE 4

(a. 1)

Description des régions et sous-régions

À l’exception de la sous-région «Mingan», ainsi que des régions «Baie-James» et «Nunavik», les régions et
sous-régions sont définies à partir du Décret relatif à l’industrie de la construction (A.C. 1287-77, 77-04-20),
publié à la Gazette officielle du Québec du 27 avril 1977, et ne tiennent pas compte des fusions ou des
modifications apportées aux limites territoriales des villes, municipalités, villages et districts électoraux. Les
villes, municipalités, villages et districts électoraux déterminés comme étant compris dans la sous-région
«Mingan», ainsi que dans la région «Baie-James», sont toutefois établis à partir du Décret relatif à l’industrie
de la construction (A.C. 1287-77, 77-04-20), publié à la Gazette officielle du Québec du 27 avril 1977, et ne
tiennent pas compte des fusions ou des modifications apportées à ceux-ci.

Région: Bas-Saint-Laurent — Gaspésie

Sous-régions:

1. Gaspé

2. Sainte-Anne-des-Monts

3. Bonaventure

4. Rimouski

5. Rivière-du-Loup

Région: Saguenay—Lac-Saint-Jean

Sous-régions;

1. Roberval

2. Chicoutimi

Région: Québec

Sous-régions:

1. Agglomération québécoise

2. Portneuf

3. Charlevoix

4. Sud du Québec

5. Chaudière

Région: Trois-Rivières

Sous-régions:

1. Bois-Francs

2. Mauricie
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Région: Cantons-de-l’Est

Sous-région: Cantons-de-l’Est

Région: Montréal

Sous-régions:

1. Granby

2. Saint-Jean

3. Saint-Hyacinthe

4. Richelieu

5. Beauharnois

6. Agglomération montréalaise

7. Terrebonne

8. Joliette

Région: Outaouais

Sous-régions:

1. Hull

2. Labelle

Région: Nord-Ouest

Sous-régions:

1. Rouyn-Noranda

2. Abitibi

Région: Côte-Nord

Sous-régions:

1. Saguenay

2. Mingan

Région: Baie-James

Sous-région: Baie-James

Région: îles-de-la-Madeleine

Région: Nunavik

Sous-région: Nunavik
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RÉGION BAS-SAINT-LAURENT — GASPÉSIE

Sous-région: Gaspé

Elle renferme les villes de Chandler, Gaspé, Murdochville, les municipalités de Baie-de-Gaspé-Nord, Baie-
de-Gaspé-Sud, Barachois, Bridgeville, Cap-d’Espoir, Cloridorme, Douglas, Grande-Grève, Grande-Rivière,
Grande-Rivière-Ouest, Grande-Vallée, Haldimand, Anse-aux-Griffons, Newport, Pabos, Pabos-Mills, Percé,
Petite-Vallée, Petit-Pabos, Rivière-au-Renard, Saint-Alban-du-Cap-des-Rosiers, Saint-François-de-Pabos,
Saint-Majorique, Saint-Maurice, Saint-Pierre-de-la-Malbaie no 2, Sainte-Thérèse-de-Gaspé, York, ainsi que
les cantons non organisés de Holland, de Fletcher, de Champoux dans le comté de Gaspé-Ouest.

Sous-région: Sainte-Anne-des-Monts

Elle renferme les villes de Cap-Chat, Sainte-Anne-des-Monts, les villages de Marsoui, Mont-Saint-Pierre et
les municipalités de Christie, Rivière-à-Claude, Saint-Joachim-de-Tourelle, Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-
Madeleine, Saint-Maxime-du-Mont-Saint-Louis, Capucins, Grosses-Roches, Les Méchins, Saint-Jean-de-
Cherbourg, Saint-Paulin-Dalibaire, Saint-Thomas-de-Cherbourg, ainsi que tout le territoire non organisé du
comté de Matane et le territoire non organisé de Gaspé-Ouest, moins les cantons de Holland, de Fletcher et de
Champoux.

Sous-région: Bonaventure

Elle renferme la ville de New-Richmond et les municipalités de Caplan, Carleton, Carleton-sur-Mer,
Escuminac, Grande-Cascapédia, Hope, Hope-Town, L’Ascension-de-Patapédia, Mann, Maria, New-Carlisle,
Nouvelle, Paspébiac, Paspébiac-Ouest, Port-Daniel, partie Est, Port-Daniel, partie Ouest, Ristigouche,
Ristigouche, partie Sud-Est, Saint-Alexis-de-Matapédia, Saint-Alphonse, Saint-Elzéar, Saint-Fidèle-de-
Ristigouche, Saint-François-d’Assise, Sainte-Germaine-de-l’Anse-aux-Gascons, Saint-Godefroy, Saint-
Laurent-de-Matapédia, Saint-Omer, Saint-Siméon, Shigawake, plus les cantons de Clarke, de Gravier, de
Catalogne dans le comté de Matapédia.

Sous-région: Rimouski

Elle renferme les cités et villes de Rimouski, Amqui, Causapscal, Matane, Mont-Joli, les villages de Lac-au-
Saumon, Saint-Noël, Sayabec, Val-Brillant, Métis-sur-Mer, Price, Sainte-Félicité, Saint-Ulric, Bic, Luceville,
Rimouski-Est, Sainte-Angèle-de-Mérici, et les municipalités de la Rédemption, Saint-Alexandre-des-Lacs,
Saint-Antoine-de-Padoue-de-Kempt, Saint-Benoît-Joseph-Labre, Saint-Cléophas, Saint-Damase, Saint-
Edmond, Sainte-Florence, Sainte-Irène, Saint-Jacques-le-Majeur-de-Causapscal, Saint-Jean-Baptiste-Vianney,
Sainte-Jeanne-d’Arc, Saint-Léon-le-Grand, Sainte-Marguerite, Sainte-Marie-de-Sayabec, Saint-Moïse, Saint-
Pierre-du-Lac, Saint-Raphaël-d’Albertville, Saint-Tharcisius, Saint-Zénon-du-Lac-Humqui, Baie-des-Sables,
Grand-Métis, Les Boules, Petite-Matane, Saint-Adelme, Sainte-Félicité, Saint-Jérôme-de-Matane, Saint-
Léandre, Saint-Luc, Saint-Nil, Saint-Octave-de-Métis, Sainte-Paule, Saint-René-de-Matane, Saint-Ulric-de-
Matane, Fleuriault, Mont-Lebel, Saint-Anaclet-de-Lessard, Sainte-Angèle-de-Mérici, Sainte-Anne-de-la-
Pointe-au-Père, Sainte-Blandine, Sainte-Cécile-du-Bic, Saint-Charles-Garnier, Saint-Donat, Saint-Eugène-de-
Ladrière, Saint-Fabien, Sainte-Flavie, Saint-François-Xavier-des-Hauteurs, Saint-Gabriel, Saint-Jean-
Baptiste, Saint-Joseph-de-Lepage, Sainte-Luce, Saint-Marcellin, Saint-Narcisse-de-Rimouski, Saint-Valérien,
Sainte-Odile-sur-Rimouski, Trinité-des-Monts. Le territoire non organisé du comté de Matapédia mois les
cantons de Clarke, de Gravier, de Catalogne, le territoire non organisé de Rimouski, moins les cantons
d’Asselin, d’Ango et la partie non organisée de la seigneurie Nicolas-Rioux.

Sous-région: Rivière-du-Loup

Elle renferme les cités et villes de Rivière-du-Loup, Trois-Pistoles, Cabano, Dégelis, Notre-Dame-du-Lac,
Saint-Pascal, les villages de l’Isle-Verte, Saint-Georges-de-Cacouna, Saint-Joseph-de-la-Rivière-Bleue,
Andréville, Kamouraska, et les municipalités de Biencourt, Lac-des-Aigles, Saint-Guy, Saint-Mathieu-de-
Rioux, Saint-Médard, Saint-Simon, Notre-Dame-des-Neiges-des-Trois-Pistoles, Notre-Dame-des-Sept-
Douleurs, Notre-Dame-du-Portage, Saint-Antonin, Saint-Arsène, Saint-Clément, Saint-Cyprien, Saint-Éloi,
Saint-Épiphane, Sainte-Françoise, Saint-François-Xavier-de-Viger, Saint-Georges-de-Cacouna, Saint-Hubert,
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Saint-Jean-Baptiste-de-l’Isle-Verte, Saint-Jean-de-Dieu, Saint-Modeste, Saint-Patrice-de-la-Rivière-du-Loup,
Saint-Paul de-la-Croix, Sainte-Rita, Auclair, Saint-Benoît-Abbé, Saint-Elzéar, Saint-Eusèbe, Saint-Godard-
de-Lejeune, Saint-Honoré, Saint-Jean-de-la-Lande, Saint-Joseph-de-la-Rivière-Bleue, Saint-Juste-du-Lac,
Saint-Louis-du-Ha! Ha!, Saint-Marc-du-Lac-Long, Saint-Michel-du-Squatec, Saint-Pierre-d’Estcourt, Sully-
Mont-Carmel, Saint-Alexandre, Saint-André, Saint-Athanase, Saint-Denis, Saint-Éleuthère, Saint-Germain,
Sainte-Hélène, Saint-Joseph-de-Kamouraska, Saint-Louis-de-Kamouraska, Saint-Pascal, Saint-Philippe-de-
Néri, Woodbridge, tout le territoire non organisé des comtés de Rivière-du-Loup et de Témiscouata, les
canons d’Asselin d’Ango, et la partie non organisée de la seigneurie Nicolas-Rioux dans le comté de
Rimouski, le territoire non organisé du comté de Kamouraska moins le canton de Chapais et la partie non
organisée du canton d’Ixworth.

RÉGION SAGUENAY—LAC-SAINT-JEAN

Sous-région: Roberval

Elle renferme les cités et villes de Dolbeau, Mistassini, Roberval, Saint-Félicien, Chapais, et Chibougamau,
les villages d’Albanel, Chambord, Lac-Bouchette, Normandin, Saint-André-du-Lac, Saint-Jean, Sainte-
Jeanne-d’Arc, Saint-Prime, Val-Jalbert, et les municipalités d’Albanel, Girardville, Normandin, Notre-Dame-
de-la-Doré, Notre-Dame-de-Lorette, Roberval, Saint-Edmond, Saint-Eugène, Saint-Félicien, Saint-François-
de-Sales, Sainte-Hedwidge, Saint-Louis-de-Chambord, Saint-Méthode, Saint-Michel-de-Mistassini, Saint-
Stanislas, Saint-Thomas-d’Aquin, Saint-Thomas-Didyme, plus les cantons non organisés de Deschênes,
Lyonne, Drapeau, De Lamarre, Proulx, et la partie non organisée de canton de La Trappe.

Sous-région: Chicoutimi

Ce territoire hors les trois comtés de Chicoutimi, Lac-Saint-Jean-Est et Lac-Saint-Jean-Ouest est délimité par
la limite sud-ouest du comté du Lac-Saint-Jean-Ouest jusqu’à la limite ouest du canton de Pfister; par la
limite ouest du canton de Pfister, de là, par la limite sud des cantons Chambalon, Bressani, L’Espinay et
Belmont; par la limite ouest des cantons de Belmont, de Royal, de Du Guesclin, Guercheville, Lapparent,
Saussure, Guettard, Lantagnac, Lucière jusqu’au parallèle 50 º, 15′ de là, par le parallèle 50 º, 15′ jusqu’à la
limite ouest du canton de Voyer et Gloria et par le méridien 76 º jusqu’au parallèle 51 º par le parallèle 51 º
jusqu’au méridien 74 º, 30′ par le méridien 74 º, 30′ jusqu’au parallèle 52 º par le parallèle 52 º jusqu’à la
limite est du comté de recensement de Chicoutimi.

Elle renferme les cités et villes de Desbiens, Arvida, Chicoutimi, Chicoutimi-Nord, Jonquière, Kénogami,
Bagotville, Port-Alfred, Rivière-du-Moulin, Saguenay, les villages de Hébertville-Station, Lac-à-la-Croix,
Notre-Dame-d’Hébertville, Saint-Bruno, Saint-Coeur-de-Marie, Saint-Gédéon, Sainte-Jeanne, Laterrière,
Saint-Ambroise, Saint-Fulgence, Saint-Honoré, Saint-Jean-Eudes, Saint-Jean-Vianney, et les municipalités de
Péribonka, Saint-Augustin, Saint-Ludger-de-Milot, Delisle, Hébertville, L’Ascension-de-Notre-Seigneur,
Saint-Bruno, Sainte-Croix, Saint-Gédéon, Saint-Henri-de-Taillon, Saint-Jérôme, Saint-Joseph-d’Alma,
Sainte-Monique, Bagotville, Bégin, Bourget, Chicoutimi, Dumas, Grande-Baie, Kénogami, partie, Labrecque,
Lamarche, Larouche, Notre-Dame-de-Laterrière, Otis, Saint-Ambroise, Saint-David-de-Falardeau, Saint-
Dominique-de-Jonquière, Saint-Fulgence, Saint-Honoré, Saint-Jean, Sainte-Rose-du-Nord, Shipshaw, Taché,
Tremblay.

RÉGION QUÉBEC

Sous-région: Agglomération québécoise

Elle renferme les cités et villes de Québec, Sillery, Sainte-Foy, Ancienne-Lorette, Neufchâtel, Loretteville,
Vanier, Charlesbourg, Orsainville, Giffard, Beauport, Villeneuve, Lac-Delage, Bélair, Notre-Dame-des-
Laurentides, Val-Saint-Michel, Montmorency, Courville, Lévis, Lauzon, Saint-David-de-l’Auberivière, Saint-
Romuald-d’Etchemin, Saint-Nicolas, Charny, Beaupré, Château-Richer, les villages de Saint-Émile, Beaulieu,
Sainte-Anne-de-Beaupré, Saint-Jean-de-Boischatel, les municipalités de Saint-Félix-du-Cap-Rouge,
L’Ancienne-Lorette, Charlesbourg-Ouest, Charlesbourg-Est, Lac Saint-Charles, Saint-Dunstan-du-Lac-
Beauport, Saint-Michel-Archange, Sainte-Famille, Saint-François, Saint-Jean, Saint-Laurent, Saint-Pierre,
Sainte-Brigitte-de-Laval.

RELATIONS DU TRAVAIL — CONSTRUCTION — EMBAUCHE ET MOBILITÉ

À jour au 0
1
1er 0

7
juillet 2019

© Éditeur officiel du Québec R-20, r. 6.1 / 16 sur 24



Sous-région: Portneuf

Elle renferme les cités et villes de Donnacona, Lac-Saint-Joseph, Lac-Sergent, Portneuf, Saint-Raymond, les
villages de Deschambault, Fossambault-sur-le-Lac, Neuville, Pont-Rouge, Saint-Alban, Saint-Basile-Sud,
Saint-Casimir, Saint-Casimir-Est, Saint-Charles-des-Grondines, Saint-Marc-des-Carrières, Saint-Ubald, les
municipalités de Stoneham, et Tewkesbury, Saint-Gabriel-de-Valcartier, Saint-Gabriel-Ouest, Notre-Dame-de-
Portneuf, Pointe-aux-Trembles, Saint-Alban, Saint-Augustin-de-Desmaures, Saint-Basile, Saint-Casimir,
Sainte-Catherine, Saint-Charles-des-Grondines, Sainte-Christine, Saint-Gilbert, Saint-Joseph-de-
Deschambault, Saint-Raymond, Saint-Thuribe, Saint-Ubald, Cap-Santé, Rivière-à-Pierre, Sainte-Jeanne-de-
Pont-Rouge, Saint-Léonard-de-Portneuf, Shannon, plus le territoire non organisé du comté de Québec situé au
sud-ouest de la limite nord-ouest du Parc provincial des Laurentides et le territoire non organisé du comté de
Portneuf moins le canton de Marmier et la partie non organisée du canton de Chevigny.

Sous-région: Charlevoix

Elle renferme les cités et villes de Clermont. La Malbaie, Baie-Saint-Paul, les villages de Cap-à-l’Aigle,
Pointe-au-Pic, Saint-Siméon, Saint-Joseph-de-la-Rive, les municipalités de Sainte-Agnès, Saint-Fidèle-de-
Mont-Murray, Saint-Irénée, Saint-Siméon, Notre-Dame-des-Monts, Rivière-Malbaie, Saint-Aimé-des-Lacs,
Saint-Firmin, Baie-Saint-Paul, Saint-François-Xavier-de-la-Petite-Rivière, Saint-Hilarion, Saint-Louis-de-
l’Isle-aux-Coudres, Saint-Urbain, La Baleine, Les Éboulements, Rivière-du-Gouffre, Saint-Bernard-de-l’Isle-
aux-Coudres, Saint-Tite-des-Caps, Saint-Joachim, Saint-Féréol, plus tout le territoire non organisé des comtés
de Charlevoix-Est, Charlevoix-Ouest, Montmorency.

Sous-région: Sud du Québec

Elle renferme les cités et villes de La Pocatière, L’Islet, Montmagny, Saint-Pamphile, Saint-Jean-
Chrysostome, Sainte-Marie, les villages de Saint-Pacôme, L’Islet-sur-Mer, Armagh, Saint-Charles, Saint-
Raphaël, Saint-Vallier, Saint-Henri, Saint-Rédempteur, Saint-Anselme, Saint-Bernard, Saint-Isidore, Saint-
Elzéar, Lyster, Francoeur, Laurier-Station, Leclercville, Lotbinière, Saint-Agapitville, Sainte-Agathe, Sainte-
Croix, Saint-Flavien, Saint-Patrice-de-Beaurivage, Saint-Sylvestre, les municipalités de Rivière-Ouelle,
Sainte-Anne-de-la-Pocatière, Saint-Gabriel-Lallemant, Saint-Onésime-d’Ixworth, Saint-Pacôme, Notre-
Dame-de-Bon-secours-de-L’Islet, Saint-Adalbert, Saint-Aubert, Saint-Cyrille-de-Lessard, Saint-Damase-de-
L’Islet, Saint-Eugène, Sainte-Félicité, Saint-Jean-Port-Joli, Sainte-Louise, Saint-Marcel, Saint-Omer, Sainte-
Perpétue, Saint-Roch-des-Aulnaies, Tourville, Berthier, Cap-Saint-Ignace, Lac-Frontière, Montminy, Notre-
Dame-du-Rosaire, Saint-Antoine-de-l’Isle-aux-Grues, Sainte-Apolline-de-Patton, Sainte-Euphémie-sur-
Rivière-du-Sud, Saint-Fabien-de-Panet, Saint-François-de-Sales-de-la-Rivière-du-Sud, Saint-Juste-de-
Bretenières, Sainte-Lucie-de-Beauregard, Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud, Honfleur, La Durantaye, Notre-
Dame-Auxiliatrice-de-Buckland, Saint-Cajetan-d’Armagh, Saint-Charles-Boromé, Saint-Damien-de-
Buckland, Saint-Étienne-de-Beaumont, Saint-Gervais et Protais, Saint-Lazare, Saint-Michel, Saint-Nérée,
Saint-Philémon, Saint-Raphaël, Saint-Vallier, Bernières, Rivière-Boyer, Saint-Étienne, Sainte-Hélène-de-
Breakeyville, Saint-Henri-de-Lauzon, Saint-Joseph-de-la-Pointe-de-Lévy, Saint-Lambert-de-Lauzon, Saint-
Louis-de-Pintendre, Louis-Joliette, Sainte-Claire, Sainte-Hénédine, Saint-Malachie, Sainte-Marguerite, Saint-
Maxime, Saint-Nazaire-de-Dorchester, Taschereau, Fortier, Saint-Elzéar-de-Beauce, Sainte-Marie, Nelson,
Sainte-Anastasie-de-Nelson, Notre-Dame-du-Sacré-Coeur-d’Issoudun, Saint-Agapit-de-Beaurivage, Sainte-
Agathe, Saint-Antoine-de-Tilly, Saint-Apollinaire, Sainte-Croix, Saint-Édouard-de-Lotbinière, Sainte-Émilie,
Saint-Flavien, Saint-Gilles, Saint-Janvier-de-Joly, Saint-Louis-de-Lotbinière, Saint-Narcisse-de-Beaurivage,
Saint-Octave-de-Dosquet, Saint-Patrice-de-Beaurivage, Saint-Sylvestre, Val-Alain, plus les territoires non
organisés du comté de Montmagny et une partie du territoire non organisé du comté de Kamouraska, soit le
canton de Chapais et la partie non organisée du canton d’Ixworth.

Sous-région: Chaudière

Elle renferme les cités et villes de Beauceville, Beauceville-Est, Saint-Georges, Saint-Georges-Ouest, Saint-
Joseph-de-Beauce, Disraëli, Black-Lake, Thetford-Mines, les village de East-Broughton-Station, Lac-Poulin,
Linière, Saint-Éphrem-de-Tring, Saint-Théophile, Saint-Victor, Saint-Zacharie, Tring-Jonction, Vallée-
Jonction, La Guadeloupe, Lambton, Saint-Gédéon, Saint-Ludger, Saint-Sébastien, Beaulac, Bernierville,
Inverness, Robertsonville, Sainte-Anne-du-Lac, et les municipalités de Saint-Camille-de-Lellis, Saint-
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Magloire-de-Bellechasse, Sainte-Sabine, Saint-Benjamin, Saint-Cyprien, Saint-Édouard-de-Frampton, Sainte-
Germaine-du-Lac-Etchemin, Sainte-Justine, Saint-Léon-de-Standon, Saint-Louis-de-Gonzague, Saint-Luc,
Saint-Odilon-de-Crandbourne, Saint-Prosper, Sainte-Rose-de-Watford, Aubert-Gallion, East-Broughton,
L’Enfant-Jésus, Notre-Dame-de-la-Providence, Sacré-Coeur-de-Jésus, Saint-Alfred, Saints-Anges, Sainte-
Aurélie, Saint-Benoît-Labre, Sainte-Clothilde, Saint-Côme-de-Kennebec, Saint-Éphrem-de-Beauce, Saint-
François-de-Beauce, Saint-François-Ouest, Saint-Frédéric, Saint-Georges-Est, Saint-Honoré, Saint-Jean-de-
la-Lande, Saint-Joseph-de-Beauce, Saint-Joseph-des-Érables, Saint-Jules, Saint-Martin, Saint-Philibert, Saint-
Pierre-de-Broughton, Saint-René, Saint-Séverin, Saint-Simon-les-Mines, Saint-Théophile-de-la-Beauce,
Saint-Victor-de-Tring, Saint-Zacharie, Shenley, Courcelles, Gayhurst, partie Sud-Est, Lac-Drolet, Lambton,
Risborough et partie de Marlow, Saint-Évariste-de-Forsyth, Saint-Gédéon, Saint-Hilaire-de-Dorset, Saint-
Méthode-de-Frontenac, Saint-Robert-Bellarmin, Saint-Sébastien, Disraëli, Garthby, Saint-Fortunat, Saint-
Jacques-le-Majeur-de-Wolfestown, Saint-Julien, Saints-Martyrs-Canadiens, Sainte-Praxède, Halifax-Sud,
Inverness, Ireland, Ireland, partie Nord, Leeds, Leeds, partie Est, Rivière-Blanche, Sacré-Coeur-de-Marie,
partie Sud, Saint-Antoine-de-Pontbriand, Saint-Jacques-de-Leeds, Saint-Jean-de-Brébeuf, Saint-Joseph-de-
Coleraine, Thetford, partie Sud, plus le territoire non organisé du comté de Beauce.

RÉGION TROIS-RIVIÈRES

Sous-région: Bois-Francs

Elle renferme les cités et villes de Plessisville, Arthabaska, Princeville, Warwick, Drummondville,
Drummondville-Sud, Victoriaville, les villages de Laurierville, Aston-Jonction, Saint-Léonard-d’Aston,
Chesterville, Daveluyville, Norbertville, Sainte-Clothilde-de-Horton, Durham-Sud, Kingsey-Falls, L’Avenir,
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, Saint-Cyrille, Saint-Germain-de-Grantham, Wickham, Saint-Guillaume, les
municipalités de Halifax-Nord, Halifax-Sud, partie Sud-Ouest, Notre-Dame-de-Lourdes, Plessisville, Sainte-
Julie, Saint-Pierre-Baptiste, Sainte-Sophie, Sainte-Brigitte-des-Saults, Sainte-Eulalie, Saint-Léonard, Sainte-
Perpétue, Saint-Raphaël, partie Sud, Saint-Samuel, Chénier, Chester-Est, Chester-Nord, Chester-Ouest,
Maddington, Princeville, Saint-Albert-de-Warwick, Sainte-Anne-du-Sault, Saint-Christophe-d’Arthabaska,
Sainte-Clothilde-de-Horton, Sainte-Élisabeth-de-Warwick, Saint-Jacques-de-Horton, Saint-Louis-de-
Blandford, Saint-Norbert-d’Arthabaska, Saint-Rémi-de-Tingwick, Saint-Rosaire, Sainte-Séraphine, Saint-
Valère, Sainte-Victoire-d’Arthabaska, Tingwick, Warwick, Durham-Sud, Grantham-Ouest, Kingsey, Kingsey-
Falls, L’Avenir, Lefebvre, Notre-Dame-du-Bon-Conseil, Saint-Edmond-de-Grantham, Saint-Eugène, Saint-
Germain-de-Grantham, Saint-Lucien, Saint-Majorique-de-Grantham, Saint-Nicéphore, Ulverton, Wendover et
Simpson, Wickham, Saint-Bonaventure, Saint-Guillaume, Saint-Joachim-de-Courval, Saint-Pie-de-Guire,
Saint-Zéphirin-de-Courval.

Sous-région: Mauricie

Elle renferme les cités et villes de Shawinigan, Trois-Rivières, Trois-Rivières-Ouest, Grand-Mère, Cap-de-la-
Madeleine, La Tuque, Shawinigan-Sud, Bécancour, Nicolet, Louiseville, les villages de Deschaillons-sur-
Saint-Laurent, Fortierville, Montauban, Notre-Dame-des-Anges, Champlain, La Pérade, Parent, Saint-
Georges, Saint-Stanislas, Sainte-Thècle, Annaville, Les Becquets, Manseau, Sainte-Marie, Sainte-Monique,
Saint-Sylvère, Saint-Wenceslas, Baieville, Pierreville, Saint-François-du-Lac, Baie-de-Shawinigan, Saint-
Boniface-de-Shawinigan, Yamachiche, Maskinongé, Saint-Paulin, les municipalités de Lac-Édouard, Sainte-
Françoise, Saint-Jacques-de-Parisville, Sainte-Philomène-de-Fortierville, Villeroy, Saint-Rémi, Grandes-Piles,
Grand-Mère, Langelier, La Visitation-de-Champlain, Notre-Dame-du-Mont-Carmel, Saint-Adelphe, Sainte-
Anne-de-la-Pérade, Saint-François-Xavier-de-Batiscan, Sainte-Geneviève-de-Batiscan, Saint-Jean-des-Piles,
Saint-Louis-de-France, Saint-Luc, Sainte-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine, Saint-Maurice, Saint-Narcisse,
Saint-Prosper, Saint-Roch-de-Mékinac, Saint-Séverin, Saint-Stanislas, Sainte-Thècle, Saint-Théophile, Saint-
Timothée, Saint-Tite, Grand-Saint-Esprit, Lemieux, Nicolet-Sud, Sainte-Cécile-de-Lévrard, Saint-Célestin,
Saint-Jean-Baptiste-de-Nicolet, Saint-Joseph-de-Blandford, Sainte-Marie-de-Blandford, Sainte-Monique,
Saint-Pierre-les-Becquets, Sainte-Sophie-de-Lévrard, Saint-Sylvère, Saint-Wenceslas, La Visitation-de-la-
Bienheureuse-Vierge-Marie, Notre-Dame-de-Pierreville, Saint-Antoine-de-la-Baie-du-Febvre, Saint-Elphège,
Saint-François-du-Lac, Saint-Joseph-de-la-Baie-du-Febvre, Saint-Thomas-de-Pierreville, Charette, La
Visitation-de-la-Pointe-du-Lac, Pointe-du-Lac, Sainte-Anne-d’Yamachiche, Saint-Barnabé, Saint-Élie, Saint-
Étienne-des-Grès, Sainte-Flore, Saint-Gérard-des-Laurentides, Saint-Mathieu, Saint-Sévère, Hunterstown,
Saint-Alexis, Sainte-Angèle, Saint-Antoine-de-la-Rivière-du-Loup, Saint-Édouard, Saint-Joseph-de-
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Maskinongé, Saint-Justin, Saint-Léon-le-Grand, Saint-Paulin, Sainte-Ursule, plus les territoires non organisés
des comtés de Saint-Maurice et de Champlain, le canton de Marmier et la partie non organisée du canton de
Chavigny dans le comté de Portneuf, le territoire situé au nord-ouest du Parc provincial des Laurentides, dans
le comté de Québec, les cantons de Landry, de David, de Choquette, de Gosselin, de Bazin, de Leau, de
Fortier, de Douville, de Tassé, de Montpetit, de Faucher, de Buies, d’Huguenin, de Sulte, d’Achintre, de
Provencher, de Chapman, de Myrand, d’Évanturel, de Poisson, de Marmette, de Lemay, de Crémazie,
d’Hanotaux, de McSweeney, de Toussaint, de Lacasse, de Juneau, de Mathieu, de Perrier, de Lagacé, de
Coursol, de Balète, de Marceau, de Buteux, de Lacroix, dans le comté d’Abitibi et Territoire-d’Abitibi.

RÉGION CANTONS-DE-L’EST

Sous-région: Cantons-de-l’Est

Elle renferme les cités et villes de Lac-Mégantic, Cookshire, East-Angus, Scotstown, Waterville, Asbestos,
Bromptonville, Danville, Richmond, Windsor, Lennoxville, Coaticook, Rock-Island, Sherbrooke, Magog, les
villages de Compton, La Patrie, Sawyerville, Bishopton, Marbleton, Saint-Gérard, Weedon-Centre,
Wottonville, Kingsbury, Melbourne, Saint-Georges-de-Windsor, Saint-Grégoire-de-Greenlay, Deauville,
Ayer’s-Cliff, Beebe-Plain, Dixville, Hatley, North-Hatley, Omerville, Saint-Herménégilde, Stanstead-Plain,
les municipalités de Audet, Frontenac, Marston, Milan, Nantes, Notre-Dame-des-Bois, Piopolis, Saint-
Augustin-de-Woburn, Sainte-Cécile-de-Whitton, Saint-Romain, Val-Racine, Winslow-Sud, Bury, Clifton,
partie Est, Compton, Compton-Station, Ditton, Eaton, Emberton, Hampden, Hereford, Lingwick, Martinville,
Newport, Sainte-Edwidge-de-Clifton, Saint-Isidore-d’Auckland, Saint-Malo, Saint-Venant-de-Hereford,
Westbury, Dudswell, Fontainebleau, Ham-Nord, Notre-Dame-de-Lourdes-de-Ham, Saint-Adrien, Saint-
Camille, Saint-Joseph-de-Ham-Sud, Stratford, Weedon, Wotton, Trois-Lacs, Brompton, Brompton-Gore,
Cleveland, Melbourne, Saint-Claude, Saint-Denis-de-Brompton, Saint-François-Xavier-de-Brompton, Saint-
Georges-de-Windsor, Shipton, Stoke, Windsor, Ascot, Ascot-Corner, Ascot-Nord, Orford, Rock-Forest, Saint-
Élie-d’Orford, Barford, Barnston, Barnston-Ouest, Hatley, Hatley partie Ouest, Magog, Ogden, Sainte-
Catherine-de-Hatley, Saint-Herménégilde, Saint-Mathieu-de-Dixville, Stanstead, Stanstead-Est.

RÉGION MONTRÉAL

Sous-région: Granby

Elle renferme les cités et villes de Bromont, Granby, Sutton, Waterloo, Saint-Césaire, Bedford, Farnham,
Cowansville, les villages d’Abercorn, Adamsville, Brome, East-Farnham, Eastman, Foster, Knowlton,
Lawrenceville, Roxton-Falls, Sainte-Pudentienne, Stukely-Sud, Valcourt, Warden, Ange-Gardien, Dunham,
Frelighsburg, Philipsburg, et les municipalités de Adamsville, Austin, Bolton-Est, Bolton-Ouest, Brome,
Potton, Saint-Benoît-du-Lac, Saint-Étienne-de-Bolton, Sutton, Béthanie, Bonsecours, Granby, Maricourt,
Racine, Roxton, Saint-Alphonse, Sainte-Anne-de-la-Rochelle, Sainte-Cécile-de-Milton, Saint-Joachim-de-
Shefford, Sainte-Prudentienne, Saint-Valérien-de-Milton, Shefford, Stukely-Sud, Valcourt, Saint-Ange-
Gardien, Saint-Césaire, Saint-Paul-d’Abbotsford, Bedford, Dunham, Frelighsburg, Notre-Dame-de-
Stanbridge, Rainville, Saint-Armand-Ouest, Saint-Ignace-de-Stanbridge, Saint-Pierre-de-Véronne, Pike-
River, Sainte-Sabine, Stanbridge, Stanbridge-Station.

Sous-région: Saint-Jean

Elle renferme les cités et villes de Marieville, Saint-Jean, Richelieu, Iberville, Saint-Luc, Saint-Rémi, les
villages d’Henryville, Saint-Alexandre, Saint-Grégoire, Clarenceville, Lacolle, Napierville, et les
municipalités de Notre-Dame-de-Bon-Secours, Sainte-Angèle-de-Monnoir, Sainte-Marie-de-Monnoir, Saint-
Mathias, Henryville, Saint-Alexandre, Sainte-Anne-de-Sabrevois, Saint-Athanase, Sainte-Brigitte-d’Iberville,
Saint-Grégoire-le-Grand, Saint-Sébastien, Saint-Georges-de-Clarenceville, Saint-Thomas, Venise-en-Québec,
L’Acadie, Notre-Dame-du-Mont-Carmel, Saint-Bernard-de-Lacolle, Saint-Blaise, Saint-Jean-de-
l’Évangéliste, Saint-Paul-de-l’Ìle-aux-Noix, Saint-Valentin, Saint-Jacques-le-Mineur, Saint-Cyprien, Saint-
Édouard, Saint-Michel, Saint-Patrice-de-Sherrington, Saint-Rémi

Sous-région: Saint-Hyacinthe
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Elle renferme les cités et villes d’Acton-Vale, Saint-Hyacinthe, Douville, La Providence, Saint-Joseph, Mont-
Saint-Hilaire, Otterburn-Park, Beloeil, les villages de Saint-Dominique, Sainte-Hélène-de-Bagot, Saint-
Hugues, Saint-Liboire, Saint-Pie, Sainte-Rosalie, Upton, Saint-Charles-sur-Richelieu, Saint-Damase, Saint-
Denis, Sainte-Madeleine, Rougemont, McMasterville, et les municipalités de Saint-André-d’Acton, Sainte-
Christine, Saint-Éphrem-d’Upton, Sainte-Hélène, Saint-Hugues, Saint-Liboire, Saint-Nazaire-d’Acton, Saint-
Pie, Sainte-Rosalie, Saint-Simon, Saint-Théodore-d’Acton, La Présentation, Notre-Dame-de-Saint-Hyacinthe,
Saint-Barnabé, Saint-Bernard, partie Sud, Saint-Charles, Saint-Damase, Saint-Denis, Saint-Hyacinthe-le-
Confesseur, Saint-Jude, Sainte-Marie-Madeleine, Saint-Thomas-d’Aquin, Saint-Jean-Baptiste, Saint-Michel-
de-Rougemont, Saint-Mathieu-de-Beloeil.

Sous-région: Richelieu

Elle renferme les cités et villes de Saint-Joseph-de-Sorel, Saint-Ours, Sorel, Tracy, les villages d’Yamaska,
Yamaska-Est, Massueville, Contrecoeur et les municipalités de Saint-David, Saint-Gérard-Majella, Saint-
Michel-d’Yamaska, Saint-Aimé, Sainte-Anne-de-Sorel, Saint-Louis, Saint-Marcel, Saint-Ours, Saint-Pierre-
de-Sorel, Saint-Robert, Saint-Roch-de-Richelieu, Sainte-Victoire-de-Sorel, Contrecoeur, Saint-Antoine-de-
Padoue, Saint-Antoine-sur-Richelieu.

Sous-région: Beauharnois

Elle renferme les cités et villes d’Huntingdon, Châteauguay, Châteauguay-Centre, Léry, Mercier,
Beauharnois, Maple-Grove, Salaberry-de-Valleyfield, Dorion, Hudson, Ìle-Cadieux, Ìle-Perrot, Pincourt,
Pointe-du-Moulin, Rigaud, Vaudreuil, les villages d’Hemmingford, Howick, Ormstown, Saint-Chrysostome,
Melocheville, Saint-Timothée, Coteau-du-Lac, Coteau-Landing, La Station-du-Coteau, Les Cèdres, Pointe-
des-Cascades, Rivière-Beaudette, Saint-Clet, Saint-Polycarpe, Saint-Zotique, Pointe-Fortune, Sainte-Marthe,
Vaudreuil-sur-le-Lac, et les municipalités de Dundee, Elgin, Franklin, Godmanchester, Havelock,
Hemmingford, Hinchinbrook, Saint-Anicet, Sainte-Barbe, Saint-Antoine-Abbé, partie Nord-Est, Sainte-
Clothilde, Saint-Jean-Chrysostome, Saint-Malachie-d’Ormstown, Sainte-Martine, Saint-Paul-de-Châteauguay,
Saint-Urbain-Premier, Très-Saint-Sacrement, Grande-Ìle, Saint-Étienne-de-Beauharnois, Saint-Louis-de-
Gonzague, Saint-Stanislas-de-Kostka, Saint-Timothée, Sainte-Claire-d’Assise, Saint-Clet, Saint-Ignace-du-
Coteau-du-Lac, Saint-Joseph-de-Soulanges, Saint-Polycarpe, Saint-Télesphore, Notre-Dame-de-l’Ìle-Perrot,
Sainte-Justine-de-Newton, Saint-Lazare, Sainte-Madeleine-de-Rigaud, Sainte-Marthe, Terrasse-Vaudreuil,
Très-Saint-Rédempteur.

Sous-région: Agglomération montréalaise

Elle renferme les cités et villes de Boucherville, Carignan, Chambly, Greenfield-Park, Laflèche, Lemoyne,
Longueuil, Saint-Basile-le-Grand, Saint-Bruno-de-Montarville, Saint-Hubert, Saint-Lambert, Laval, Anjou,
Baie-d’Urfé, Beaconsfield, Côte-Saint-Luc, Dollard-des-Ormeaux, Dorval, Hampstead, Ìle-Dorval, Kirkland,
Lachine, LaSalle, Montréal, Montréal-Est, Montréal-Nord, Mont-Royal, Outremont, Pierrefonds, Pointe-aux-
Trembles, Pointe-Claire, Roxboro, Sainte-Anne-de-Bellevue, Sainte-Geneviève, Saint-Laurent, Saint-
Léonard, Saint-Pierre, Verdun, Westmount, Brossard, Candiac, Delson, La Prairie, les villages de Varennes,
Verchères, Senneville, et les municipalités de Saint-Amable, Sainte-Anne-de-Varennes, Saint-François-
Xavier-de-Verchères, Sainte-Julie, Saint-Marc, Sainte-Théodosie-Calixa-Lavallée, Saint-Jean-de-Dieu, Saint-
Raphaël-de-l’Ìle-Bizard, Notre-Dame, Sainte-Catherine-d’Alexandre-de-Laprairie, Saint-Constant, Saint-
Isidore, Saint-Mathieu, Saint-Philippe.

Sous-région: Terrebonne

Elle renferme les cités et villes de Blainville, Estérel, Lorraine, Mont-Gabriel, Rosemère, Sainte-Agathe-des-
Monts, Saint-Antoine, Saint-Jérôme, Sainte-Thérèse, Terrebonne, Deux-Montagnes, Oka-sur-le-Lac, Saint-
Eustache, Barkmere, Lachute, the villages of Bois-des-Filion, Lac-Carré, Lafontaine, New-Glasgow, Prévost,
Sainte-Agathe-Sud, Saint-Jovite, Saint-Sauveur-des-Monts, Shawbridge, Val-David, Pointe-Calumet, Saint-
Augustin, Saint-Benoît, Saint-Placide, Sainte-Scholastique, Brownsburg, Calumet, Carillon, Grenville, Saint-
André-Est, Labelle, et les municipalités de Notre-Dame-de-la-Merci, Saint-Donat, Val-des-Lacs, Bellefeuille,
Brébeuf, Ivry-sur-le Lac, Lac Supérieur, Lantier, Lesage, Mont-Rolland, Mont-Tremblant, Piedmont, Sainte-
Adèle, Sainte-Agathe, Sainte-Anne-des-Lacs, Sainte-Anne-des-Plaines, Saint-Antoine-des-Laurentides, Saint-
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Faustin, Saint-Hippolyte, Saint-Janvier-de-Blainville, Saint-Janvier-de-Lacroix, Saint-Jovite, Saint-Louis-de-
Terrebonne, Sainte-Lucie, Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, Saint-Sauveur, Sainte-Sophie, Sainte-Thérèse-
Ouest, Val-Morin, L’Annonciation, partie Nord, Oka, Saint-Augustin, Saint-Benoît, Saint-Canut, Saint-
Colomban, Saint-Eustache, Saint-Hermas, Saint-Joseph-du-Lac, Sainte-Marthe-sur-le-Lac, Sainte-Monique,
Saint-Placide, Sainte-Scholastique, Arundel, Chatham, Gore, Grenville, Harrington, Huberdeau, Lac-des-
Seize-Ìles, Mille-Isles, Montcalm, Morin-Heights, Saint-Adolphe-d’Howard, Saint-André-d’Argenteuil,
Saint-Jérusalem-d’Argenteuil, Wentworth, Wentworth-Nord, Amherst, Lac-des-Plages, Joly, La Conception,
Lac-Tremblant-Nord, La Macaza, La Minerve. Plus le territoire non organisé du canton de Labelle dans le
comté de Labelle. Le territoire non organisé du canton d’Archambault, les cantons de Cousineau, de Rolland,
de Nantel, de Jamet, de Viel et de Castelnau dans le comté de Montcalm. Les cantons de Forbes, de Legendre,
de Lusignan, d’Olier, de La Verdière, de French et de Lenoir dans le comté de Joliette.

Sous-région: Joliette

Elle renferme les cités et villes de Berthierville, Saint-Gabriel, Joliette, Charlemagne, L’Assomption,
Laurentides, L’Épiphanie, Repentigny, les villages de Lavaltrie, Crabtree, Saint-Félix-de-Valois, Saint-Pierre,
Rawdon, Saint-Alexis, Saint-Jacques et les municipalités de Saint-Didace, Saint-Ignace-du-Lac, Lanoraie-
d’Autray, La Visitation-de-la-Sainte-Vierge-de-l’Isle-du-Pads, Saint-Antoine-de-Lavaltrie, Saint-Barthélémi,
Saint-Charles de Mandeville, Saint-Cuthbert, Saint-Damien, Saint-Gabriel-de-Brandon, Sainte-Geneviève-de-
Berthier, Saint-Ignace-de-Loyola, Saint-Joseph-de-Lanoraie, Saint-Michel-des-Saints, Saint-Norbert, Saint-
Viateur, Saint-Zénon, Notre-Dame-de-Lourdes, Notre-Dame-des-Prairies, Sacré-Coeur-de-Jésus, Saint-
Alphonse-de-Rodriguez, Saint-Ambroise-de-Kildare, Sainte-Béatrix, Saint-Charles-Borromée, Saint-
Cléophas, Saint-Côme, Sainte-Élisabeth, Sainte-Émilie-de-l’Énergie, Saint-Félix-de-Valois, Saint-Jean-de-
Matha, Sainte-Marcelline-de-Kildare, Sainte-Mélanie, Saint-Paul, Saint-Thomas, Chertsey, Entrelacs, Lac-
Paré, Rawdon, Saint-Alexis, Saint-Calixte, Saint-Esprit, Saint-Jacques, Sainte-Julienne, Saint-Liguori, Sainte-
Marie-Salomé, La Plaine, L’Assomption, L’Épiphanie, Saint-Charles-de-Lachenaie, Saint-Gérard-Magella,
Saint-Henri-de-Mascouche, Saint-Lin, Saint-Paul-l’Ermite, Saint-Roch-de-l’Achigan, Saint-Roch-Ouest,
Saint-Sulpice, plus les cantons d’Angoulême, de Chapleau, d’Houde, de Kaine, de Masson, d’Aubry, de
Laviolette, de Créquy, de Villiers, de Légaré, de Troyes, et de Boullé, dans le canton de Maskinongé.

RÉGION OUTAOUAIS

Sous-région: Hull

Elle renferme les cités et villes de Buckingham, Masson, Thurso, Aylmer, Gatineau, Hull, Pointe-Gatineau,
les villages d’Angers, Chénéville, Montebello, Papineauville, Ripon, Saint-André-Avellin, Deschênes,
Wakefield, Templeton, Bryson, Campbell’s-Bay, Chapeau, Fort-Coulonge, Portage-du-Fort, Quyon, Shawville
et les municipalités de Browman, Buckingham, Buckingham, partie Ouest, Buckingham partie Sud-Est,
Duhamel, Fassett, Lac-Simon, L’Ange-Gardien, Lochaber, Lochaber, partie Nord, Lochaber, partie Ouest,
Mayo, Montpellier, Mulgrave et Derry, Namur, Notre-Dame-du-Bon-Secours, partie Nord, Notre-Dame-de-
la-Salette, Plaisance, Ponsonby, Notre-Dame-de-la-Paix, Portland-Ouest, Ripon, Saint-André-Avellin, Sainte-
Angélique, Suffolk et Addington, Val-des-Bois, Vinoy, Aylwin, Denholm, Eardley, Hincks, Hull, partie Ouest,
Low, Lucerne, Masham-Nord, Sainte-Cécile-de-Masham, Touraine, Wakefield, Wakefield-Partie-Est,
Perkings, Templeton-Est, partie Est, Templeton-Ouest, Aldfield, Alleyn et Cadwood, Bristol, Chichester,
Clarendon, Grand-Calumet, Isle-aux-Allumettes, partie Est, Isle-aux-Allumettes, Leslie, Clapham,
Huddersfield, Litchfield, Mansfield et Pontefract, Onslow, Onslow, partie Sud, Rapides-des-Joachims, Sheen,
Esher, Aberdeen et Malakoff, Thorne, Waltham et Bryson plus le canton de Franchère et tout le territoire situé
au nord-ouest de ce canton dans le comté de Montcalm. Le territoire situé au nord-ouest des cantons de
French et de Lenoir dans le comté de Joliette. Le territoire situé au nord-ouest, du canton de Dupont dans le
canton de Berthier. Le territoire situé au nord-ouest des cantons de Boullé et de Troyes dans le comté de
Maskinongé.

Sous-région: Labelle

Elle renferme les cités et villes de Mont-Laurier, Maniwaki, les villages de Ferme-Neuve, Lac-des-Écorces,
L’Annonciation, Nominingue, Sainte-Anne-du-Lac, Val-Barrette, Gracefield et les municipalités de Bellerive-
sur-le-Lac, Brunet, Chute-Saint-Philippe, Décarie, Ferme-Neuve, Kiamika, Lac-des-Écorces, Lac-du-Cerf,
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Lac-Saint-Paul, L’Ascension, Loranger, Marchand, Mont-Saint-Michel, Notre-Dame-de-Pontmain, Notre-
Dame-du-Laus, Robertson et Pope, Saguay, Saint-Aimé-du-Lac-des-Ìles, Turgeon, Aumond, Blue-Sea, Bois-
Franc, Bouchette, Cameron, Delage, Egan-Sud, Lytton, Messine, Montcerf, Northfield, Sainte-Thérèse-de-la-
Gatineau, Sicotte, Wright, Dorion plus le canton de Brunet et le territoire non organisé du canton de
Mousseau dans le comté de Montcalm.

RÉGION NORD-OUEST

Sous-région: Rouyn-Noranda

Elle renferme les cités et villes de Belleterre, Rouyn, Noranda, Témiscamingue, Ville-Marie, Cadillac,
Duparquet, Malartic, Val-d’Or, les villages de Angliers, Évain, Lorrainville, Pascalis, les municipalités de
Duhamel-Ouest, Évain, Fugèreville, Guérin, Latulippe et Gaboury, Moffet, Nédelec, Notre-Dame-de-
Lourdes-de-Lorrainville, Notre-Dame-du-Nord, Saint-Bruno-de-Guigues, Saint-Édouard-de-Fabre, Saint-
Eugène-de-Guigues, Saint-Isidore, Saint-Placide-de-Béarn, plus les territoires non organisés du comté de
Témiscamingue et dans le comté d’Abitibi un territoire non organisé limité au sud par la limite du comté, à
l’ouest par la frontière du Québec, au nord et à l’est par une ligne passant par la limite sud des municipalités
de Roquemaure, Saint-Laurent, Sainte-Germaine-Boulé, Poularies et Taschereau, par la limite est du canton
d’Aiguebelle, par la limite nord et est du canton de La Pause, par la limite nord du canton de Cadillac, par la
limite sud et sud-est de la municipalité de la Motte, jusqu’à la limite nord du canton de Malartic et des
cantons de Vassan, Senneville, Pascalis, Tablemont et Tavernier; par la limite est des cantons de Tavernier, de
Persking et de Denain.

Sous-région: Abitibi

Elle renferme les cités et villes de Amos, Barville, La Sarre, Macamic, Senneterre, Lebel-sur-Quévillon,
Matagami, les villages de Barraute, La Reine et les municipalités de Amos-Est, Amos-Ouest, Authier,
Belcourt, Champneuf, Clermont, Clerval, Colombourg, Fiedmont et Barraute, La Motte, Landrienne, La
Reine, La Sarre, Launay, Macamic, Normétal, Palmarolle, Poularies, Privat, Roquemaure, Saint-Félix-de-
Dalquier, Sainte-Germaine-Boulé, Sainte-Hélène-de-Mancebourg, Saint-Jacques-de-Dupuy, Saint-Janvier,
Saint-Lambert, Saint-Laurent, Saint-Marc-de-Figuery, Saint-Mathieu, Senneterre, Taschereau, Trécesson, Val-
Saint-Gilles, plus le territoire non organisé du comté d’Abitibi non compris dans les régions de Rouyn-
Noranda et Trois-Rivières et la partie des territoires non organisés des territoires d’Abitibi et de Mistassini
limitée à l’ouest par la frontière du Québec au nord, le parallèle 51 º jusqu’au méridien 76 º, de là, vers le sud
par le méridien 76 º et la limite ouest des cantons de Gloria et de Voyer jusqu’au parallèle 50 º, 15′ par le
parallèle 50 º15′ jusqu’à la limite est du canton de Crépeau, de là par la limite est des cantons de Crépeau, de
Berry, de Daine, de Ribourde, de Laroncière, de la Ronde, de Marin, d’Urban et de Piquet jusqu’à la limite
nord du comté d’Abitibi à l’exception de la région de la Baie-James.

RÉGION CÔTE-NORD

Sous-région: Saguenay

Elle renferme les villes de Baie-Comeau, Forestville, Hauterive, les villages de Baie-Trinité, Chute-aux-
Outardes, Godbout, Grandes-Bergeronnes, Pointe-Aux-Outardes, Pointe-Lebel, Sacré-Coeur-de-Jésus, Sault-
au-Mouton, Tadoussac, les municipalités de Bergeronnes, Colombier, Escoumins, Les Sept-Cantons-Unis-du-
Saguenay, Ragueneau, Sacré-Coeur-de-Jésus, Sainte-Anne-de-Portneuf, Saint-Luc-de-Laval, Saint-Paul-du-
Nord, plus un territoire non organisé limité à l’ouest par une ligne partant de l’intersection de la rive de la
rivière Saguenay et le coin sud-ouest du canton d’Albert; de là, par la limite ouest du canton d’Albert jusqu’à
la limite ouest du comté de Saguenay, de là, par la limite du comté de recensement de Saguenay jusqu’au coin
nord-ouest du canton de Blanchin; de là par la limite nord des cantons de Blanchin, de Pinet, de Le Strat, de
Blondel, de Tortellier et de Brézel jusqu’au coin nord-est du canton de Brézel; de là, par la limite est des
cantons de Brézel et de Lamontagne jusqu’au coin sud-est du canton de Lamontagne, de là, par la limite nord
des cantons de Quertier et de Brien jusqu’au coin nord-est du canton de Brien: de là, par la limite ouest et sud
du canton de Jauffret jusqu’au méridien 68 º, de là, vers le sud, par le méridien 68 º jusqu’au coin nord-ouest
du canton de Godbout; de là, par la limite nord des cantons de Godbout, de Fafard et de Royer jusqu’à la rive
du fleuve Saint-Laurent.
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Sous-région: Mingan

Elle est bornée au nord par le parallèle de latitude 55°00 nord et comprend au surplus les terres de la catégorie
IB-N destinées à la communauté naskapie de Kawawachikamach, telles qu’elles sont ainsi désignées dans la
Loi sur le régime des terres dans les territoires de la Baie-James et du Nouveau-Québec (chapitre R-13.1).

Elle comprend les cités et villes de De Grasse, Gagnon, Port-Cartier, Sept-Îles, Schefferville, les municipalités
de Aguanish, Baie-Johan-Beetz, Côte-Nord-du- Golfe-Saint-Laurent, Havre-Saint-Pierre, Île-d’Anticosti, Îlet-
Caribou, Letellier, Longue-Pointe, Moisie, Natashquan, Pentecôte, Pointe-aux-Anglais, Rivière-au- Tonnerre,
Rivière-Saint-Jean, de même que le territoire non organisé du comté de Saguenay non compris dans la sous-
région de Saguenay et tout territoire situé au nord de la région Saguenay–Lac-Saint-Jean, à l’exception des
régions Baie-James et Nunavik.

RÉGION BAIE-JAMES

Sous-région: Baie-James

Le territoire de la région de la Baie-James comprend le territoire borné à l’ouest par la limite ouest du
Québec, au sud par le parallèle de latitude 50°00 nord, à l’est par les districts électoraux de Roberval, de
Dubuc et de Saguenay ainsi que par le prolongement vers le nord de la limite ouest du district électoral de
Saguenay et au nord par le parallèle de latitude 55°00 nord.

Il comprend au surplus les terres des catégories IA et IB destinées à la communauté crie de Whapmagoostui,
ainsi que les terres de la catégorie II sur lesquelles seule cette communauté a des droits exclusifs, telles que
ces terres sont ainsi désignées dans la Loi sur le régime des terres dans les territoires de la Baie-James et du
Nouveau-Québec.

RÉGION ÌLES-DE-LA-MADELEINE

Sous-région: Ìles-de-la-Madeleine

Elle renferme les municipalités de village de Cap-aux-Meules, Ìles-d’Entrée et les municipalités suivantes:
Bassin, Fatima, Grande-Entrée, Grosse-Ìle, Havre-Aubert, Havre-aux-Maisons, l’Étang-du-Nord.

RÉGION NUNAVIK

Sous-région: Nunavik

Tout le territoire situé au nord du parallèle de latitude 55°00 nord, à l’exception des terres de la catégorie IB-
N destinées à la communauté naskapie de Kawawachikamach, des terres des catégories IA et IB destinées à la
communauté crie de Whapmagoostui et des terres de la catégorie II sur lesquelles seule cette communauté a
des droits exclusifs, telles que ces terres sont ainsi désignées dans la Loi sur le régime des terres dans les
territoires de la Baie-James et du Nouveau-Québec.

D. 1946-82, Ann. 4; D. 104-2016, a. 3 à 9.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

2016

(D. 104-2016) ARTICLE 10. . Malgré les articles 35 et 36, pour les travaux exécutés sur le territoire décrit
ci-après, la priorité d’embauche est accordée aux candidats salariés titulaires d’un certificat de compétence-
compagnon, de compétence-occupation ou de compétence-apprenti, selon le cas, délivré par la
Commission selon l’ordre suivant:
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i. les autochtones qui y sont domiciliés;

ii. les autres salariés qui sont domiciliés dans la localité où les travaux sont exécutés;

iii. les autres salariés qui sont domiciliés ailleurs sur le territoire; et

iv. si aucun salarié répondant aux critères précédents n’est disponible, ceux domiciliés à l’extérieur de ce
territoire ou la personne qui y est domiciliée et qui devient titulaire d’un certificat ou d’une exemption valide.

Le territoire visé est situé au nord du parallèle de latitude 55°00 nord, à l’exception des terres de la
catégorie IB-N destinées à la communauté naskapie de Kawawachikamach, des terres des catégories IA et IB
destinées à la communauté crie de Whapmagoostui et des terres de la catégorie II sur lesquelles seule cette
communauté a des droits exclusifs, telles que ces terres sont ainsi désignées dans la Loi sur le régime des
terres dans les territoires de la Baie-James et du Nouveau-Québec.

Le présent article cesse d’avoir effet le 30 juin 2017.
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